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LA CHAMBRE PRELIMINAIRE III 

Composée comme suit : Mme la juge Silvia Fernandez de Gurmendi, 
juge unique 

SITUATION EN REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 
AFFAIRE 

LE PROCUREUR 
c. LAURENT GBAGBO 

Public 

Eiu'egistrement de la décision du Greffier relative à la demande d'aide judiciaire 
déposée par M. Laurent Gbagbo 

Origine : Greffier 
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Document à notifier, conformément à la norme 31 du Règlement de la Cour, aux 
destinataires suivants : 

Le Bureau du Procureur 
M. Luis Moreno-Ocampo 
Mme Fatou Bensouda 
M. Eric Macdonald 

Le conseil de la Défense 
Me Emmanuel Altit 

Les représentants légaux des victimes Les représentants légaux des 
demandeurs 

Les victimes non représentées Les demandeurs non représentés 
(participation/réparation) 

Le Bureau du conseil public pour les 
victimes 

Le Bureau du conseil public pour la 
Défense 

Les représentants des États Vamicus curiae 

GREFFE 

Le Greffier 
Mme Silvana Arbia 
Le greffier adjoint 
M. Didier Preira 

La Section d'appui aux conseils 
M. Esteban Peralta Losilla 

L'Unité d'aide aux victimes et aux 
témoins 

La Section de la détention 

La Section de la participation des 
victimes et des réparations 

Autres 
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Le Greffier a l'hormeur d'enregistrer dans le dossier de l'affaire la décision relative à 

la demande d'aide judiciaire déposée par M. Laurent Gbagbo (Annexe). 

t̂ V ^•"'Ass**"^- -

Esteban Peralta Losilla 
Chef, Section d'appui aux conseils 

pour SUvana Arbia, Greffier 

Fait le 28 décembre 2011 

À La Haye (Pays-Bas) 
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